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Carence de radiologues à l'hôpital de Gray
Question écrite n° 11941

Texte de la question

M. Antoine Villedieu interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante de l'imagerie médicale au sein du groupement hospitalier de la
Haute-Saône (GH70) et plus particulièrement à l'hôpital de Gray. M. le député rappelle qu'il était déjà intervenu
sur ce sujet par le biais d'une question orale sans débat en date du 14 mai 2024, afin d'alerter le Gouvernement
sur les difficultés graves rencontrées par le service d'imagerie médicale de l'hôpital de Gray. À cette occasion, le
Gouvernement avait annoncé la réouverture du service selon une nouvelle organisation à compter du mois de
juin 2024, dans le cadre d'un partenariat devant permettre « d'assurer l'intégralité de l'activité en journée ». Or
force est de constater que cet engagement n'a pas été respecté. Aucune mesure effective n'a été mise en
œuvre à la date annoncée et ce n'est qu'en octobre 2024 qu'une organisation partielle a été déployée, avec
plusieurs mois de retard, sans permettre le rétablissement d'un service normal et continu. La direction du GH70
a, par voie de presse en octobre 2024, annoncé la constitution d'un groupement d'intérêt économique (GIE)
avec le groupe privé Cimrad, centre d'imagerie des Tilleroyes à Besançon, permettant la mise à disposition de
radiologues deux jours par semaine à compter du 1er octobre, le reste de l'activité devant être assuré par le
recours à la télémédecine. Cette proposition d'organisation a été présentée comme une solution provisoire
destinée à gérer une situation de crise, dans l'attente d'un rétablissement complet et pérenne du service
d'imagerie médicale et n'avait pas vocation à devenir une organisation durable. Dans les faits, l'offre d'imagerie
à l'hôpital de Gray demeure largement insuffisante. Actuellement, une seule consultation hebdomadaire est
assurée, le mardi, par un radiologue en provenance de Besançon. Par ailleurs, certains examens, notamment
les mammographies, ne peuvent pas toujours être interprétés sur place, contraignant les patients à se rendre à
Vesoul ou à Besançon, soit des déplacements supplémentaires de 45 à 64 kilomètres. De plus, selon une
source interne, près de 250 rendez-vous seraient actuellement en attente, traduisant un allongement
préoccupant des délais de prise en charge. Cette situation affecte directement l'accès aux soins, en particulier
pour les personnes âgées, les patients vulnérables ou sans solution de transport et fait peser un risque réel sur
la continuité et la qualité du dépistage et du suivi des pathologies, notamment oncologiques. Dans ce contexte, il
lui demande si elle va lui communiquer et prendre, sans délai, une décision concrète permettant de garantir la
présence quotidienne d'un médecin radiologue à l'hôpital de Gray, de mettre fin à la discontinuité persistante du
service d'imagerie médicale et d'assurer enfin la réduction immédiate des délais d'attente, l'interprétation
systématique des examens ainsi que le respect effectif du principe d'égalité d'accès aux soins pour les habitants
du bassin graylois et, plus largement, de la Haute-Saône.
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